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Formation de base 10 jours ou 2 × 5 jours

Formation pratique de 150 h minimum
ou  2 x 75 h minimum* Formation pratique 

de 75 h minimum*
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Qualification

Qualification

Formation pratique 
de 75 h minimum*

*La durée complète de la ou des période-s de formation
pratique dans un centre agréé comme centre de
vacances par l’ONE doit être de 150 h minimum sous
l’une des formes suivantes : 

1 période de 10 jours au moins en séjour ou en camp,
soit 150 h
1 période de 3 semaines consécutives en plaine de
vacances soit 150 h
2 périodes de 2 semaines consécutives en plaine de
vacances, chaque période valant 100 h
2 périodes de 6 jours au moins en séjour ou en camp,
chaque période valant 75 h (100 h si séjour de 8 jours)
1 période de 2 semaines consécutives en plaine de
vacances et 1 période de 6 jours au moins en séjour ou
en camp, chaque période valant respectivement 100 h et
75 h (100 h si séjour de 8 jours)

Retrouvez les centres de vacances agréés par l’ONE sur : 
www.centres-de-vacances.be

Retrouvez les dates de chaque étape et plus d’informations
sur la formation en surfant sur www.cemea.be/Brevet-d-
animatrice-animateur-de-centres-de-vacances 
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